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Facture impayer = Mise en demeure

Par lucien, le 22/11/2008 à 11:31

J'ai eu un problème avec un artisan pour ma maison neuve qui me réclame 3000 euros.
Je n'ai même pas reçu de facture en recommandé, que je reçoit une lettre d'un cabinet pour
une mise en demeure.
Est-ce normal ?
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